
CONDOMINIUN DES NOUVELLES-HEBHIDES 

REGLEI':IJilNT . CONJOINT N° 39 de 1976 

modifiant Ie reglement conjoint n° 52 de 1975 sur les dispositions 
concernant les droits de douane a Itimportation 

-_ .. - ...... --_ ... 

LES COFIT1ISS.;iIRES-HESIDENTS DE FR~~NCE ET DE SL Hil.JESTE BRITiJ.NNIQUE AUX 
NOUVELLES-HEBRIDES 

vu - l'article 2, paragraphe 2 et les articles 5 et 7 du Protocole franco
britannique de 1914, 

VU - Ie reglement conjoint nO 52 de 1975, o 
AH..ilETENT: 

~iRTICLE 1. - L t alinea 2 du paragraphe 1) de 1 t article 2 du regle:,lent 
conjoint nO 52 de 1975 est supprime et remplace par Ie 

paragraphe suivant : 

" Toutefois les droi ts de :louane a If importation ne sont pas 
exigibles sur certaines sarchandises dans les conditions fixee 
a l'annexe III du present reglement ". 

;illTICLE 2. - Le premier alinea de lrarticle 5 du regle8ent conjoint n° 52 
de 1975 est modifie par l!ad~ition in fine: 

" assujetties aux droits de dauo.ne II 

hRTICLE 3. - Le present reglement conjoint sera enregistre, publie et 
communique partout ou besoin sera. II prendra effet a 

compter de la date de sa publication au Journal Officiel du Condominium. 

1e C08Llissaire-Resident 
de Sa Majeste Britannique 
aux Nouvelles-Hebrides 

J .S. CHLJ.IPION 

Fait a PORT-VILA, Ie 24 Novembre 1976 

1e Commissaire-Resident 
de France 

aux Nouvelles-Hebrides 

R. GiiUGER 

o 


